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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du 23 février 2022

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

présidence delasousréuni,s'estLe Conseil de Communauté, régulièrement convoqué,
Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1,4,5,6,7,8,3,9, 10, 11,2, 12,13,14,15,16, 17, 18, 19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,
34,35,36,37,38,39,40

La séance est ouverte à 18h04 et levée à 22h54

Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon :
Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY (à partir du point 7), M. Kévin BERTAGNOLI, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER (jusqu'au point 7), M. Laurent CROIZIER,
M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, Mme Larine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Aurélien
LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'au point 32), M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Laurence MULOT,
M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET,
Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY Bonnay : M. Gilles ORY
Busy : M. Philippe SIMON IN Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY
Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Deluz: M. Fabrice TAILLARD Devecey
: M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Geneuille : M. Patrick OUDOT La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN
Larnod : M. Hugues TRUDET (jusqu'au point 10) Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT
Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT (jusqu'au point 30) Montfaucon : M. Pierre
CONTOZ Uusqu'au point 10) Montferrand-le-Château: Mme Lucie BERNARD Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du
point 4 et jusqu'au point 13) Nancray : M. Vincent FIETIER (jusqu'au point 20) Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel
GAUTHEROT Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Roche-lez-Beaupré :
M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit
VUILLEMIN Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Vieilley :
M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient présents en visioconférence: Besançon : Mme Frédérique BAEHR, Mme Pascale BILLEREY, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine
DENIS-LAMIT, M. Ludovic FAGAUT, Mme Sadia GHARET, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE, M. Jamel-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET,
Mme Karima ROCHDI, M. André TERZO Champagney : M. Olivier LEGAIN Champoux : M. Romain VIENET Châtillon-le
Duc : Mme Catherine BOTTERON Fontain : Mme Martine DONEY Franois : M. Emile BOURGEOIS Gennes : M. Jean
SIMONDON Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE
Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Torpes : M. Denis JACQUIN Venise : M. Jean
Claude CONTIN! Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN

Etaient absents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Besançon: Mme Anne BENEDETTO, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Marie LAMBERT, Mme Carine MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette
SORLIN, Mme Sylvie WANLIN Boussières : Mme Hélène ASTRIC ANSART Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Byans-sur
Doubs : M. Didier PAINEAU Chalèze : M. René BLAISON Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Chevroz: M. Franck
BERNARD Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Grandfontaine : M. Henri BERMOND La Chevillotte :
M. Roger BOROWIK Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley :
M. Philippe PERNOT Noironte : M. Claude MAIRE Pirey : M. Patrick AYACHE Saint-Vit: Mme Anne BIHR Vaire :
Mme Valérie MAILLARD Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY

Secrétaire de séance : M. François BOUSSO

Procurations de vote: F.BAEHR à N.BODIN, A.BENEDETTO à H.ALEM, P.BILLEREY à G.SPICHER, N.BOUVET à
L.CROIZIER, F.BRAUCHLI à L.GAGLIOLO, C.CAULET à F.PRESSE, A.CHASSAGNE à H.ALEM, A.CHAUVET à
A.LAROPPE, J.CHETTOUH à N.BODIN, P.CREMER à K.BERTAGNOLI (à partir du point 8), B.CYPRIANI à N.SOURISSEAU,
K.DENIS-LAMIT à G.BAILLY, L.FAGAUT à C.VARET, S.GHARET à E AEBISCHER, V.HALLER à M.ETEVENARD, PC.HENRY
à C.WERTHE, D.HUGUET à F.BOUSSO, JE.LAFARGE à APOULIN, M.LAMBERT à L.MULOT, C.MICHEL à S.COUDRY,
MT.MICHEL à C.DEVESA, M.PIGNARD à M.LEMERCIER, Y.POUJET à A.GHEZALI, K.ROCHDI à A.MARTIN, JH.ROUX à
S.COUDRY, J.SORLIN à A.GHEZALI, A.TERZO à C.LIME, S.WANLIN à MZEHAF, A.BLESSEMAILLE à J.KRIEGER,
R.BLAISON à J.KRIEGER, O.LEGAIN a F.BAILLY, R.VIENET à C.MAGNIN-FEYSOT, C.BOTTERON à M.FELT, G.GAVIGNET
à C.BARTHELET, F.BERNARD à G.ORY, JF.MENESTRIER à M.JASSEY, M.DONEY à B.VUILLEMIN, E.BOURGEOIS à
D.PARIS, J.SIMONDON à VFIETIER, R.BOROWIK à D.HUOT, C.LINDECKER à VFIETIER, P.CORNE à B.LOUIS,
P.PERNOT à L.GAGLIOLO, C.MAIRE à F.GALLIOU, A.OLSZAK à P CHANEY, PAYACHE à G.BAULIEU, JM.BOUSSET à
M.LEOTARD, N.DUSSAUCY à JP.MICHAUD, A.BIHR à P.ROUTHIER, L.BARBAROSSA à Y.GUYEN, D.JACQUIN à
M.VIPREY, V.MAILLARD à F.TAILLARD, JM.JOUFFROY à Y.MAURICE, JC.CONTINI à F.RACLOT, D.LEGAIN à
J.ANDRIANSEN.
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Convention territoriale globale avec
la Caisse d'Allocations Familiales du Doubs

Rapporteur : Mme Marie ETEVENARD, Vice-Présidente

- "

-
Inscription budgétaire

BP 2022 et PPIF 2022-2026 \ Montant de l'opération : 13 650 €
« Convention territoriale alobale »

Sous réserve de vote du BP 2022 et du PPIF 2022-2026

Résumé:
La signature de la CTG à l'échelle intercommunale devient la condition pour la reconduction et le
maintien des dispositifs existants, et le développement d'actions nouvelles entre la CAF et les
communes. L'élaboration de cette première CTG sera réalisée avec l'appui d'un prestataire
(ADELIA) cofinancé par la CAF, pour poser le diagnostic au niveau intercommunal, le partager,
définir les enjeux et axes stratégiques, rédiger la CTG et proposer les modalités de sa gouvernance
et de son suivi. Les modalités et le principe de cofinancement font l'objet d'une convention entre la
CAF et GBM.

Réalisation d'une convention territoriale globale

A/ Cadre réglementaire

La convention territoriale globale (CTG) est une convention de partenariat entre la Caisse
d'allocations familiales du Doubs, Grand Besançon Métropole et avec chacune des 68 communes qui
composent la communauté urbaine. Son déploiement est inscrit dans le projet de la CAF et va
conditionner, le développement d'actions et de nouvelles bonifications financières correspondantes,
en partenariat avec les communes.

La formalisation de la CTG à l'échelle intercommunale répond à la demande de la CAF. La CTG sera
toutefois élaborée en étroite collaboration avec les communes de GBM qui conservent leurs
compétences sur la plupart des thématiques de la CTG.
La CTG devra être signée par la CAF, GBM et les 68 communes concernées d'ici fin 2022 pour une
durée de 4 ans.

La CAF du Doubs et GBM se sont entendus pour que cette première CTG soit constituée d'un
diagnostic, de la définition des enjeux et axes stratégiques.

Les différentes thématiques possibles de la CTG sont : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité,
accès aux droits, inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap et
accompagnement social. Une priorisation, dans le cadre du diagnostic, pourra être réalisée en début
de mission.

B/ Proposition de méthode et de contenu de cette première CTG

Recours à un prestataire :

- Porteur GBM (exigence CAF)

- Cofinancé par GBM et la CAF
L'étude réalisée par le prestataire doit permettre à la CAF, à Grand Besançon Métropole et aux 68
communes qui composent la communauté urbaine, en s'appuyant sur les données déjà existantes,
et en tenant compte des délais impartis :

De disposer d'un diagnostic de territoire, d'identifier les enjeux et les axes stratégiques
correspondants ;
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De signer une convention territoriale globale entre les partenaires fin 2022 (CTG 2023-2026).

Cette première CTG ne comportera pas de plan d'actions, qu'il appartiendra aux communes ou
groupements de communes de définir et mettre en œuvre avec la CAF.

La CTG aura donc comme objectif à la fois de conforter les actions entreprises et de faire ressortir les
opportunités de développement de nouvelles actions.

La CTG rédigée par le prestataire, intégrera les modalités de sa gouvernance et de son suivi qui
auront été déterminées par les signataires d'après les propositions du prestataire.

C/ Titulaire du marché

A l'issue de l'analyse des offres dans le cadre de la consultation relative à la convention territoriale
globale, l'attributaire du marché est la société ADELIA pour un montant de 22 750 € HT soit 27 300 €
TTC.
Conformément au principe de cofinancement rappelé précédemment, la CAF prendra en charge 50%
du montant total TTC soit 13 650 €.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur la convention de financement ;

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer la convention annexée au
rapport.

Pour: 110 Contre: 0 Abstention*: 0

Pour e it co

e- ré

1

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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Pilotage du projet de territoire

Diagnostic

Décembre 2021

Année : 2022
Gestionnaire : La Communauté Urbaine de Grand Besançon
Métropole
Structure : ………………………………………………….
Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire- Diagnostic »
constitue la présente convention.

Entre :

La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole, représentée par sa présidente, Madame
Anne Vignot, dont le siège est situé 4 rue Plançon à Besançon

Ci-après désigné « la collectivité ».

Et :

La Caisse d’allocations familiales du Doubs représentée par son Directeur, Monsieur Lionel
KOENIG, dont le siège est situé au 3 rue Léon Blum à Montbéliard
Ci-après désignée « la Caf ».
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Préambule

Les finalités de la politique d'action sociale familiale
des Caisses d'allocations familiales

Par leur action territoriale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des
liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du
jeune adulte et à la prévention des exclusions.

Au travers de diagnostics partagés, le soutien de fonction de coopération et d’ingénierie à l’échelon
départemental comme à l’échelon local, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à
l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire.

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des
territoires qui en sont dépourvus.

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière aux
familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant,
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès.

Les actions soutenues par les Caf visent à :

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et
territoriales et en améliorant son efficience ;

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ;

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par
leurs enfants ;

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie
sociale.
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Article 1 - L’objet de la convention

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la
subvention dite « Pilotage du projet de territoire- Diagnostic ».

Les objectifs poursuivis par la subvention pour le pilotage du projet de territoire

L’évolution de la structure des communes, l’élargissement de la taille des intercommunalités, la
mise en place des Métropoles et la création des pôles territoriaux ruraux, structurent un nouveau
cadre de coopération entre les collectivités locales. Ces reconfigurations territoriales ont un impact
sur les objectifs de cohésion sociale de la branche Famille qui veille à une structuration diversifiée
et accessible des services aux familles sur les territoires. Elles nécessitent de renforcer la
coordination entre les différents acteurs autour de projets de territoire coconstruits et suivis
ensemble. Ces projets visant au maintien et au développement des services aux familles sont
élaborés et formalisés entre la Caf et les collectivités sous la forme d’une Convention territoriale
globale (Ctg).

Dans un contexte mouvant et contraint, redéfinir et conforter le pilotage de ce projet de territoire
revêt donc un caractère décisif. Celui-ci facilite, en lien avec la Caf, l’adaptation à un nouvel
environnement partenarial et accompagne, d’un point de vue stratégique et opérationnel, les
décisions des élus sur les politiques familiales et sociales.

Le Diagnostic de territoire

Le déploiement de la Ctg impose un diagnostic partagé et programmatif. Celui-ci vise à partager
une analyse commune des problématiques du territoire permettant d’éclairer les choix de la
collectivité.

Il permet de mieux identifier les composantes du territoire, ses problématiques comme ses
ressources : population, caractéristique du territoire, nature et niveau des besoins, nature et niveau
d’offre de service existante, moyens humains et financiers mobilisés, instances partenariales
existantes, etc.

Il vise à faire émerger :

- Les priorités en termes de politiques familiales et sociales sur le territoire ;

- Les arbitrages nécessaires à la programmation des interventions ;

- Une meilleure compréhension des enjeux et des leviers financiers et d’ingénierie à mobiliser
prioritairement.

Sa mise en œuvre repose sur un travail partenarial soutenu nécessitant de croiser les connaissances
et les expertises.

A l’occasion de la généralisation des Conventions territoriales globales, qui remplacent les anciens
contrats enfance et jeunesse avec une approche multi thématiques, les diagnostics financés par la
Caf sont appelés à évoluer dans leur périmètre.
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A ce titre, le diagnostic territorial doit prévoir :

- Une veille territoriale à l’échelle de chaque commune ou communauté de communes
regroupant les caractéristiques démographiques et sociales du territoire : population,
territoire, besoins (globaux et spécifiques), l’état des lieux de l’offre de services existante
(moyens mobilisés par la Caf et par les acteurs du territoire), des aides versées par la Caf et
de la dynamique partenariale sur le territoire ;

- Une analyse de l’écart entre le besoin et l’offre de service existante selon les thématiques :
cette analyse doit être rattachée à l’observation des territoires mise en œuvre à l’échelon du
département dans le cadre des schémas départementaux ;

- Une analyse des interactions entre les problématiques (enfance, logement, parentalité,
politique de la ville, accès aux droits, etc.) permettant de mieux identifier les composantes
du territoire et de mobiliser les leviers adaptés ;

- L’augmentation du forfait potentiel permettant de financer un diagnostic accompagné par un
prestataire au profit d’une collectivité vise à se conformer aux attendues en matière de
qualité et la prise en compte d’une échelle territoriale plus large et/ou sur un nombre de
thématiques plus important.

****

Article 2 - L’éligibilité à la subvention dite « Pilotage du projet de territoire -
Diagnostic »

 Critères d’éligibilité

Le diagnostic accompagné par un prestataire au profit d’une collectivité doit servir de base de
connaissance et d’analyse pour définir les axes du plan d’actions de la Convention territoriale
globale. Il peut être réalisé au début de la période couverte par la Ctg ou à la fin de celle-ci, pour
préparer la Ctg suivante. Il peut également être réalisé en cours de convention pour approfondir une
thématique non abordée au départ ou élargir le périmètre territorial de l’analyse.

Un seul diagnostic est financé au cours de la période couverte par la convention.

****

Article 3 - Les modalités de calcul de la subvention dite « Pilotage du projet de
territoire- diagnostic »

Toute nouvelle Ctg ou Ctg en cours n’ayant jamais fait l’objet d’un diagnostic peut prétendre à une
prise en charge par la Caf dans la limite d’un seul diagnostic

Le montant de prise en charge maximum est de 50% d’un cout global dont le plafond est défini et
publié chaque année par la Cnaf.
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Le versement de la subvention

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 de
la présente convention, produites au plus tard le 30/06/2023 de l'année qui suit l'année du droit (N)
examiné.

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06/203 peut entraîner la
récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l’année qui
suit l’année du droit (N) examiné aucun versement ne pourra être effectué au titre de N.

Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire-Diagnostic » est effectué sous
réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5.

Pas d’acompte possible

****

Article 4 - Les engagements du partenaire

4.1 - Au regard des activités et services financés par la Caf

La collectivité s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans :

- Le contenu des actions financées ;
- Les éléments financiers relatifs à ces action (augmentation ou diminution des dépenses).

La collectivité est consciente de la nécessité d’une certaine neutralité pour le fonctionnement des
services et actions couverts par la présente convention, et en conséquence, il s’engage à ce que ces
services et ces actions n’aient pas une vocation essentielle de diffusion philosophique, syndicale ou
politique et à ce qu’ils n’exercent pas de pratique sectaire.

De plus, la collectivité s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses
partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention.

4.2 - Au regard de la communication

La collectivité s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf dans toutes les interventions,
déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y compris site Internet et réseaux
sociaux dédiés) visant la convention territoriale globale et les services couverts par cette
convention.

4.3 - Au regard des obligations légales et réglementaires

La collectivité s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et
réglementaires notamment en matière :

- De droit du travail ;
- D’assurances.

****
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Article 5 - Les pièces justificatives

La collectivité s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis,
les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont elle est garante de la qualité et de la
sincérité.

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf.

La collectivité s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives
pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par
la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle sur place.

Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire », s'effectue sur la production
des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après.

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de la
convention

Collectivités territoriales –
Etablissements publics de coopération intercommunale (Epci)

Nature de l’élément
justifié

Justificatifs à fournir pour la
signature de la première convention

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement
de la convention

Existence légale

- Arrêté préfectoral portant création
d’un EPCI et détaillant le champ de
compétence

- Attestation de non-
changement de situation

- Numéro SIREN / SIRET

Vocation

- Statuts pour les établissements
publics de coopération
intercommunale (détaillant les
champs de compétence)

Destinataire du
paiement

- Relevé d'identité bancaire, BIC
IBAN

5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la signature
de la convention

Nature de
l'élément justifié

Justificatifs à fournir pour la
signature de la première convention

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement de la
convention

Eléments
financiers

- Devis
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5.3 Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au paiement

Nature de
l’élément justifié

Pour chaque année (N) de la
convention : justificatifs
nécessaires au paiement d'un
acompte

Pour chaque année (N) de la
convention : justificatifs
nécessaires au paiement du
droit définitif

Eléments
financiers

Factures acquittées signées

La valorisation du bénévolat ne peut être incluse dans l'assiette de calcul de la subvention pilotage
du projet de territoire - diagnostic.

****

Article 6 - Les engagements de la caisse d'Allocations familiales

La convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait parvenir
chaque année à la collectivité les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) formulaire(s)
dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de la subvention
dite « Pilotage du projet de territoire - Diagnostic ».

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues.

****

Article 7 – L’évaluation et le contrôle

7.1 – Le suivi des engagements et l’évaluation des actions

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur
un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord
entre la Caf et la collectivité.

L’évaluation porte notamment sur :

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ;
- La complétude du questionnaire d’évaluation annuelle national et le cas échéant le rapport

d’activité annuel ;
- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de

l’intérêt général.

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.

La Caf et la collectivité conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.

Organisation d’un comité de suivi régulier
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7.2 – Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention

La collectivité doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, peut procéder à des contrôles sur
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier
la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que la collectivité ne
puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés.

La collectivité s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables,
organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant
du soutien financier de la collectivité territoriale
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la
fiabilité des données transmises.

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une
régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel.

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées.

****

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention

La présente convention de financement est conclue du 01/ 01/ 2022 au 31/ 12 / 2022

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à
remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.

****

Article 9 - La fin de la convention

 Résiliation de plein droit avec mise en demeure

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.

Les infractions par la collectivité aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse.
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 Résiliation de plein droit sans mise en demeure

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de procéder à
une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de :

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ;
- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel

qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus.

 Résiliation par consentement mutuel

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de
prévenance de 6 mois.

 Effets de la résiliation

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements.
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts.

****

Article 10 – Les recours

 Recours amiable

Le financement du « Pilotage du projet de territoire- Diagnostic » étant une subvention, Monsieur le
Directeur de la Caf du Doubs est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend
ou litige né de l'exécution de la présente convention.

 Recours contentieux

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif
dont relève la Caf.

****

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions
constitutives de celle-ci.

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.

Fait à Montbéliard le 9
mars 2022

, En 2 exemplaires

La Caf La collectivité

Lionel KOENIG Anne VIGNOT
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